
LA VIE SCOLAIRE 

L’organisation du collège : 
- les élèves peuvent être accueillis
de 7h30 à 18h30
- Les  cours  le  matin :  de  8h25  à
12h25 selon l’emploi du temps
- Les cours de l’après-midi : de 13h45
à 16h50 selon emploi du temps
- Récréations : de 10h15 à 10h30 et
de 15h35 à 15h50

Une équipe de vie scolaire : 
- Un responsable de la vie scolaire en 6ème-5ème 
- Une responsable de la vie scolaire en 4ème-3ème 
- Des assistants d’éducation

La cantine     :  
- Un self (repas confectionné au collège)
-Dispositif à carte
-Des Commissions Restauration en 
collaboration avec les élèves et les parents.

Le travail personnel     :  
-  l’étude du  soir  :  profiter  d’un  climat
serein de travail de 17h00 à 17h55 ou de
17h00  à  18h30 (à  préciser  lors  de
l’inscription).
-  les  permanences :  les  heures  de  la
journée au cours desquelles il n’y a pas de
cours, la classe est prise en charge par un
assistant d’éducation. (Les élèves peuvent
aussi  s’inscrire  au  C.D.I  ou  en  Salle
d’Autonomie).
- la Salle d’Autonomie est un espace pour
échanger,  s’entraider  et  travailler  en
groupe.

L’animation     :  
- Mise à disposition du matériel de tennis de
table (accessibles aux récréations et le midi)
-Organisation  de  tournois  sur  la  pause  du
midi.
-Deux foyers rénovés :  4ème, 3ème / 6ème, 5ème

gérés  en  autonomie  par  les  élèves
(responsabilisation,  prises  d’initiatives)  mise
à disposition de jeux de société, baby-foot.


